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Note conceptuelle 

 

Contexte 

1. Le Forum Mondial des Villes pour les Droits Humains (WHRCF) aura lieu à 

Gwangju, en Corée du Sud, du 21 au 24 juillet 2016, sous le thème Construire des 

Villes Humaines et Habitables: Développement Urbain, Logement et Environnement. 

 

2. Le Forum se déroulera cette année au Centre Culturel Asiatique, un espace porteur de 

sens. En effet, il s’agit du plus grand centre culturel de la Corée moderne, édifié sur à 

l’emplacement du siège historique de l’ancien gouvernement provincial, où ont été 

massacrés les militants du Mouvement Pro-Démocratie du 18 mai 1980. 

 

3. Le WHRCF est une rencontre annuelle d’acteurs clé engagés dans la construction de 

villes pour les droits humains, dans la lignée des cinq forums organisés depuis 2011. 

Il s’appuie sur la vision des villes pour les droits humains promus dans la Déclaration 

de Gwangju sur les Villes pour les Droits Humains –adoptée le 17 mai 2011, lors du 

premier WHRCF. Cette année, pour la première fois, le Forum sera organisé avec le 

soutien du Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme, afin de 

souligner l’interconnexion entre les mécanismes internationaux et locaux de 

promotion et de protection des droits humains.  

 

 

4. Au cours des seize dernières années, un nombre croissant de collectivités du monde 

entier ont inscrit la question des droits humains dans leurs agendas locaux : de la 

Charte Européenne des Droits de l’Homme dans la Ville (2000), signé par plus de 350 

collectivités européennes, aux Chartes de Montréal (2006), Mexico (2010), Gwangju 

(2012) et Vienne (2012), en amont de l’adoption de la Charte-Agenda Mondiale des 

http://www.uclg-cisdp.org/sites/default/files/Gwangju_Declaration_on_HR_City_final_edited_version_110524.pdf
http://www.uclg-cisdp.org/sites/default/files/Gwangju_Declaration_on_HR_City_final_edited_version_110524.pdf
http://www.uclg-cisdp.org/sites/default/files/CISDP%20Carta%20Europea%20Sencera_baixa_2.pdf
http://www.uclg-cisdp.org/sites/default/files/CISDP%20Carta-Agenda%20Sencera_FINAL_1.pdf
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Droits de l’Homme dans la Cité (2011) par CGLU, le mouvement des villes pour les 

droits humains a pris de l’essor. 

 

5. Cependant,  nombreux sont les efforts encore nécessaires pour faire des droits 

humains une réalité dans nos villes. Selon la Déclaration de Gwangju pour des Villes 

pour les Droits Humains de 2011, l’approche par les droits humains permet la pleine 

participation de tout-e-s les habitant-e-s, indépendamment de leur genre, couleur, 

nationalité, ethnie ou statut social, et particulièrement celles des minorités et d’autres 

groupes socialement marginalisées, dans les processus de prise de décisions, de mise 

en œuvre et de suivi des politiques qui ont une incidence sur leurs vies. Tout cela en 

accord avec les principes fondamentaux des droits humains: la non-discrimination, 

l’État de droit, la participation, l’autonomie, la transparence et la redevabilité. 

 

6. Cette année, le WHRCF se déroulera dans un contexte particulier: l’élaboration du 

Nouvel Agenda de l’Habitat, qui sera défini lors de la Conférence Habitat III des 

Nations Unies (Quito, Équateur, 17-20 Octobre 2016) par les États membres, avec la 

participation des gouvernements locaux et des organisations de la société civile. En 

tant que troisième Conférence sur l’Habitat des Nations Unies, après Habitat I 

(Vancouver, 1976) et II (Istanbul, 1996), Habitat III vise à élaborer un agenda urbain 

durable global, pour un monde dont la population habitant en ville représente 

désormais 55%  et atteindra 66% en 2050. Lors de la Conférence Habitat III, la 

communauté internationale devra définir les orientations nécessaires pour faire face 

aux défis de l’urbanisation durable de la planète. Le Nouvel Agenda de l’Habitat 

devra ainsi concréter et compléter les Objectifs du Développement Durable, adoptés 

par l’Assemblée Générale des Nations Unies en Septembre 2015, et l’Accord de Paris 

de la COP21 (Décembre 2015). 

 

7. En effet, cette réalité urbaine de la planète pose des questions cruciales pour l’avenir 

de la majorité de la population mondiale: a) Comment construire des villes pour 

toutes et tous sans reléguer des millions de personnes dans les marges sociales et 

spatiales des villes? b) Comment faire des villes des espaces pour le bien vivre, qui 

offrent des opportunités à toutes et tous leurs habitant-e-s? c) Comment inclure les 

migrant-e-s et les personnes déplacées? d) Quelles mesures pour que les 

gouvernements locaux garantissent le droit à l’éducation, à la santé, à un 

environnement sain, à un emploi décent, à la participation, à la culture et à la sécurité, 

entre autres?  e) Comment garantir l’accès aux services publics et améliorer la 

mobilité urbaine? f) Comment faire face au changement climatique, qui affecte 

surtout les plus pauvres? g) Comment promouvoir des villes interculturelles et 

intergénérationnelles sans discrimination? 

 

 

http://www.uclg-cisdp.org/sites/default/files/CISDP%20Carta-Agenda%20Sencera_FINAL_1.pdf
http://www.uclg-cisdp.org/sites/default/files/Gwangju_Declaration_on_HR_City_final_edited_version_110524.pdf
http://www.uclg-cisdp.org/sites/default/files/Gwangju_Declaration_on_HR_City_final_edited_version_110524.pdf
https://www.habitat3.org/
https://www.habitat3.org/
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Construire des Villes Humains et Habitables, une approche commune pour l’Agenda 

d’Habitat III 

 

8. Le thème Construire des Villes Humaines et Habitables, entend aborder les questions-

clés pour mettre les droits humains au cœur de l’Agenda d’Habitat III, tout en reliant  

les défis du Développement Urbain, du Logement et de l’Environnement et les 

normes de Droits Humains internationalement reconnues, ainsi que les Principes 

Recteurs de Gwangju pour des Villes pour les Droits Humains. 

 

9. Le WHRCF 2016 se tiendra juste avant le dernier Comité Préparatoire d’Habitat III, 

qui aura lieu à Surabaya (Indonésie), du 25 au 27 juillet. En tant que réseau des villes 

pour les droits humains, nous prétendons participer à cette dernière étape des 

négociations avec les résultats et les engagements du 6
ème

 Forum pour montrer à la 

communauté internationale que les villes fondées sur les Droits Humains sont 

possibles et nécessaires.   

 

10. Depuis sa première édition en 2011, le WHRCF de Gwangju a posé un cadre commun 

pour des villes pour les droits humains, tout en renforçant ce mouvement au niveau 

global et en contribuant à la diffusion des Principes Recteurs de Gwangju pour une 

Ville pour les Droits Humains parmi la société civile, les gouvernements locaux et 

régionaux et les organisations internationales. 

 

11. Selon la définition du WHRCF de 2011, une Ville pour les Droits Humains est «en 

même temps une communauté locale et un processus socio-politique qui se produit 

dans le contexte local et où les droits humains jouent un rôle essentiel en tant que 

valeurs fondamentales et principes directeurs». En effet, les villes pour les droits 

humains répondent à une « gouvernance basée sur les droits humains, fondant un 

contrat social local, où gouvernements et assemblées locales, société civile, 

organisations du secteur privé et autres acteurs travaillent ensemble pour améliorer la 

qualité de vie de tout-e-s les habitant-e-s, dans un esprit de collaboration et sur la base 

des standards et des normes des droits humains». 

 

12. En Septembre 2015, le Comité Consultatif du Conseil de Droits de l’Homme des 

Nations Unies a présenté un rapport sur le rôle des Gouvernements Locaux dans la 

promotion et protection des Droits Humains (A/HRC/30/49). Ce document reconnait 

la responsabilité des gouvernements locaux, au côté de celle des États, d’assurer le 

respect, la promotion et la protection des droits humains. En même temps, le rapport 

affirme que les gouvernements locaux sont des acteurs fondamentaux pour la garantie 

des droits humains comme l’éducation, la santé, le logement, l’environnement, la 

sécurité et le droit à l’eau, du fait de leur proximité avec les citoyens dans le cadre de 

leurs compétences de prestataires de services publics. En outre, les gouvernements 

http://www.uclg-cisdp.org/sites/default/files/Gwangju%20Compact%20-%20Guiding%20Principles%20for%20a%20HRC%202013_FR.pdf
http://www.uclg-cisdp.org/sites/default/files/Gwangju%20Compact%20-%20Guiding%20Principles%20for%20a%20HRC%202013_FR.pdf
https://www.habitat3.org/prepcom3
http://www.uclg-cisdp.org/sites/default/files/Gwangju%20Compact%20-%20Guiding%20Principles%20for%20a%20HRC%202013_FR.pdf
http://www.uclg-cisdp.org/sites/default/files/Gwangju%20Compact%20-%20Guiding%20Principles%20for%20a%20HRC%202013_FR.pdf
http://www.cisdp.uclg.org/sites/default/files/Local%20Gov%20Report.pdf
http://www.cisdp.uclg.org/sites/default/files/Local%20Gov%20Report.pdf
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locaux sont souvent les mieux placés pour prévenir les discriminations envers les 

minorités. 

 

13. Le WHRCF de Gwangju a joué un rôle très important dans l’adoption de ce rapport, à 

travers ses quatrième et cinquième éditions, où se sont déroulés deux ateliers 

d’experts pour nourrir le document. Cette année, les organisateurs du Forum 

prétendent aller plus loin, en faisant le lien entre le processus Habitat III et le grand 

travail de production de connaissances, d’échanges de pratiques et de génération 

d’idées qui a été permis dans le cadre du réseau des Villes pour les Droits Humains. 

 

14. Le concept de Villes Humaines et Habitables évoque des villes appropriées pour les 

personnes, qui placent l’humain au centre de leur attention, de sorte que les villes 

peuvent devenir des espaces de bien-être collectif, basées sur le plein exercice des 

droits pour tout le monde. La vie en ville doit offrir une pluralité d’options aux 

habitant-e-s. Les villes sont a) un endroit pour habiter b) un espace de connections 

avec les autres habitant-e-s à travers des pratiques de citoyenneté, de travail, de 

culture et de loisirs c) un espace de production et consommation. Ainsi, les villes 

devraient être les vecteurs de différents droits urbains, comme le dit Leilani Farha, 

Rapporteuse Spéciale de l’ONU pour le Droit au logement dans son dernier rapport
1
.   

Bien qu’Habitat II ait reconnu la centralité des droits humains dans les processus 

d’urbanisation, au cours des dernières décennies, le modèle de la ville compétitive est 

apparu comme la tendance principale du développement urbain. Or cette approche n’a 

pas permis de promouvoir l’équité; au contraire, elle a contribué à la financiarisation 

des villes et aux processus spéculatifs, à travers des politiques publiques orientées 

vers l’attraction d’investissements privés. Si bien qu’actuellement les villes ne 

respectent pas leur fonction primordiale vis-à-vis de leurs habitant-e-s. En effet, il est 

devenu de plus en plus difficile partout dans le monde de vivre bien dans les villes et 

de satisfaire toutes les besoins des gens à cause de l’accès limité au logement, à 

l’emploi, aux marchés, aux espaces publics de qualité et au loisir. C’est pourquoi il est 

nécessaire de construire des alternatives où les personnes soient au cœur des 

processus urbains,  à travers une approche axée sur les droits humains. 

 

15. A cet égard, le 6
ème

 WHRCF se focalisera sur trois questions principales, visant à 

repenser la façon dont on construit les villes, en mettant les personnes au cœur de la 

«fabrique urbaine»: Développement Urbain, Logement et Environnement. Il s’agit de 

trois axes cruciaux pour construire des Villes Habitables et Humaines: a) la question 

du développement urbain sera traitée à travers un analyse critique du paradigme de la 

                                                           
1
 Rapport sur le Rôle des Gouvernements Locaux dans la promotion et protection des Droits Humains. Comité 

Consultatif du Conseil des Droits de l’Homme des Nations Unies, A/HRC/30/49, 2015.  
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ville compétitive et des conséquences de celle-ci sur la configuration spatiale et 

sociale des villes. En effet ces dernières décennies les villes ont été le théâtre d’un 

renforcement des inégalités urbaines par le biais de processus de privatisation de 

l’espace et des services publics et à travers des programmes de développement 

économique axés sur des projets d’infrastructures qui ont souvent généré des  

exclusions; b)  La question du logement : le Forum abordera les limitations 

croissantes des habitant-e-s pour y accéder, notamment à cause de l’augmentation des 

prix et le développement de logements inadéquats et insuffisants et de logements 

informels, tandis que l’écart de pauvreté entre les habitantes des centres villes et ceux 

des périphéries augmente. Le lien sera aussi fait entre le logement et les droits urbains 

détenus par les habitant-e-s des villes. On y présentera des politiques et alternatives 

pour garantir le droit au logement, comme la production sociale de l’habitat et les 

modèles de logement collectif et social. c) La question de l’environnement. Le Forum 

mettra en évidence le grand impact des villes sur le changement climatique et ses 

conséquences en termes d’inégalités sociales, ainsi que la nécessité de reconnaitre les 

droits environnementaux des habitant-e-s des villes, qui devraient être basées sur un 

meilleure équilibre entre rural et urbain, l’écologie urbaine et des nouveaux processus 

écologiques, et politiques de mobilité. 

 

Objectifs du 6ème Forum de Villes pour les Droits Humains 

 

16. Les principaux objectifs du Forum sont:  

a) D’étendre le mouvement des villes pour les droits humains dans le monde entier 

pour promouvoir la solidarité et la coopération mutuelle. La mise en œuvre de 

l’approche par les droits humains de façon intégrale à tous les niveaux de 

l’administration –y compris le budget, la planification, la mise en place, le suivi et 

l’évaluation- peut et doit être un catalyseur d’innovation pour faire de la ville un 

espace commun de solidarité au-delà des frontières locales et nationales.  

b) De développer des propositions concrètes pour contribuer à l’inclusion de 

l’approche par les droits humains dans l’Agenda Habitat III. Le programme et la 

déclaration finale seront conçus comme une contribution à la définition du Nouvel 

Agenda Urbain et de l’Habitat. Après le Forum, une délégation de villes, en 

collaboration avec le mouvement indonésien de Villes pour les droits humains, 

portera ces propositions au Comité Préparatoire de Surabaya. 

c) D’échanger des expériences concrètes sur l’approche par les droits humains dans 

l’administration locale et des mécanismes de protection des droits humains au niveau 

local.  

d) De produire des connaissances autour des droits humains et, particulièrement, dans 

de  domaines phares où  les gouvernements locaux peuvent jouer en rôle déterminant, 

comme les droits environnementaux.  
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e) De renforcer la coopération entre gouvernements locaux, organisations de la société 

civile, institutions nationales et organismes régionaux et internationaux de protection 

des droits humains.  

 

Organisation et assistance 

  

1. Le Forum est organisé par la Ville Métropolitaine de Gwangju en tant que Co-

Présidente de la Commission Inclusion Sociale, Démocratie Participative et Droits 

Humains (CISDPDH) de CGLU et par l’Office Métropolitain d’Éducation de 

Gwangju, en partenariat avec la Fondation Coréenne pour les Droits Humains (Korea 

Human Rights Foundation, KHRF) et d’autres organisations de la société civile 

locale, sous la direction du Comité de Promotion du WHRCF –composé par des 

experts de plusieurs secteurs et organisations, et avec l’appui de sponsors comme le 

Ministères d’Affaires Étrangères de Corées (MOFA), le Ministère de la Justice, la 

Commission Nationale pour les Droits Humains de Corée (NHRCK) et le Centre Asie 

Pacifique pour l’Education et pour la Compréhension Mutuelle  Internationale 

(APCEIU). Le Forum  est organisé avec le soutien du Haut-Commissariat des Nations 

Unies aux Droits de l’Homme, afin d’articuler les mécanismes internationaux et 

locaux de promotion et de protection des droits humains.  

 

2. Dans le cadre de sa Co-Présidence, la Ville de Gwangju accueillera la réunion de la 

Commission Inclusion Sociale, Démocratie Participative et Droits Humains de CGLU 

pendant le WHRCF. 

 

3. Plus de 500 participants locaux et internationaux sont attendus lors de ce forum, 

principalement des représentants des villes pour les droits humains, des ONG de 

défense des droits humains, des organisations communautaires, des élus locaux et des 

universitaires, ainsi que des experts en droits humains de l’ONU. 

 

Agenda et structure du Programme 

 

4. La rencontre s’articulera autour de différentes sessions et activités: cérémonies 

d’ouverture et de clôture, une session plénière sous forme de table ronde, des ateliers 

thématiques, des sessions spéciales et des visites de terrain liées aux droits humains. 

Un service d’interprétation simultanée vers le français, l’anglais et l’espagnol et  le 

coréen sera offert pour toutes les séances plénières et dans certaines séances 

parallèles. Le Forum offrira la possibilité d’organiser des événements parallèles aux 

participants sur demande anticipée –l’organisation offrira des espaces appropriés, 

mais pas d’interprétation. Les évènements parallèles peuvent être organisés avant ou 

après des sessions principales. 
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5. La séance plénière qui suivra la cérémonie d’inauguration tournera autour du  thème 

Construire des Villes Humaines et Habitables. Elle intègrera des représentants de haut 

niveau des villes, d’organisations internationales, de la société civile et 

d’universitaires de différentes régions du monde. Les intervenants échangeront leurs 

perspectives et expériences entre eux et avec l’audience. 

 

6.  Des sessions spéciales seront aussi organisées, y compris : a) la réunion annuelle de 

la CISDPDH de CGLU, b) un atelier d’experts sur le thème  « gouvernements locaux 

et droits humains » organisé par la Fondation Coréenne pour les Droits Humains, et c) 

une session de  mise en réseau (networking) avec des représentants de gouvernements 

locaux coréens.  

 

7. La société civile organisera neuf sessions thématiques simultanées à Gwangju en 

collaboration avec la CISDPDH de CGLU et le Comité Organisateur du WHRCF. 

Pour ces sessions, un service d’interprétation simultanée sera offert vers l’anglais et le 

coréen, et les thématiques suivantes seront traitées : a) Violence d’État, b) Enfance et 

Jeunesse, c) Politiques Éducatives, d) Personnes souffrant d’un handicap, e) 

Vieillissement et Troisième Âge, f) Durabilité Environnementale, g) Genre, h) 

Économie Sociale, et i) Personnes Migrantes et Refugiées. 

 

8. Le WHRCF de 2016 est le résultat de l’engagement continu des habitant-e-s et de la 

ville de Gwangju, qui invitent tous les responsables locaux et  les défenseurs des 

droits humains partageant leur engagement à promouvoir la solidarité et la 

coopération pour une culture universelle de droits humains, au-delà des frontières 

locales et nationales, entre tous et toutes les résident-e-s et habitant-e-s de villes, 

visant à construite des Villes pour les Droits Humains. Gwangju est fermement 

attachée à cette vision, cohérente avec l’Esprit de Gwangju pour le XXI siècle.    

 


